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Par acte SSP en date du
08/11/2023, il a été constitué une Société Civile Immobilière dénommée :

Dénomination : A FOND
Objet  social  :  L’acquisition,  la  gestion,  l’administration,  la  mise  en  valeur,  la  transformation,  la
construction, la location, la cession de tous immeubles ou biens immobiliers d’activité ou à usage de
bureaux ou à usage résidentiel.
Siège social : 122 chemin des oliviers 84470 CHATEAUNEUF DE GADAGNE
Capital : 1000 euros
Gérance : M FABRE Ludovic demeurant 122 chemin des oliviers 84470 CHATEAUNEUF DE GADAGNE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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ARTISAN DU SOLAIRE SAS
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Aux termes d’un acte sous seing privé en date du 31 octobre 2023, il a été constitué une Société par
Actions Simplifiée présentant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : ARTISAN DU SOLAIRE
Siège social : 315 F Chemin de la Grange des Roues – 84700 SORGUES
Capital social : 15 000 euros
Objet  social  :  La  Société  a  pour  objet,  en  France  et  à  l’étranger  :  L’installation  de  systèmes
photovoltaïques raccordés au réseau public d’électricité sur toiture ou au sol, l’installation de systèmes
photovoltaïques avec stockage, non raccordés au réseau, sur toiture ou au sol, l’installation d’ombrières
photovoltaïques de parking, l’installation de hangars agricoles/stockage avec panneaux photovoltaïques,
les travaux de terrassement /fondations liés  à des installations photovoltaïques,  la  vente/négoce de
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matériel  photovoltaïque,  toute  étude  relative  à  des  projets  photovoltaïques  et  généralement  toute
opération industrielle, commerciale et financière, civile, mobilière ou immobilière pouvant se rattacher à
l’objet social, ou à tout objet similaire ou connexe.
Durée : 99 ans
Président :  Monsieur  Patrick,  Alain,  René SIMEON demeurant  :  1604 route  de  Causans  –  84150
Jonquières, nommé pour une durée de 3 ans.
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions d’actions.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux Assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Immatriculation : La société sera immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’AVIGNON
Pour avis
La Présidence
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Par acte sous signature privée en date à L’ISLE SUR LA SORGUE du 02 novembre 2023, il a été constitué
une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme sociale : SARL
Dénomination sociale : AURA BELLA Esthétique
Siège social : 136, Route de Carpentras, 84800 L’ISLE SUR LA SORGUE
Durée : 99 ans
Capital : 5 000 €
Objet social : La Société a pour objet, en France et à l’étranger : L’activité de soins esthétiques, de
remise en forme, d’institut et de salon de beauté. L’achat et la vente de produits de beauté, de bien-être
et de matériel en lien avec l’activité susvisée. L’achat et la vente de vêtements, prêt à porter, sacs, bijoux
et divers accessoires. Toute activité se rapportant directement ou indirectement à cet objet.
Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : la création, l’acquisition, la location, la
prise en location-gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous
établissements,  fonds  de  commerce,  usines,  ateliers,  se  rapportant  à  l’une ou l’autre  des  activités
spécifiées ci-dessus. La prise, l’acquisition, l’exploitation ou la cession de tous procédés, brevets et droits
de propriété intellectuelle concernant ces activités. La participation, directe ou indirecte, de la Société
dans  toutes  opérations  financières,  mobilières  ou  immobilières  ou  entreprises  commerciales  ou
industrielles pouvant se rattacher à l’objet social ou à tout objet similaire ou connexe. Toutes opérations
quelconques contribuant à la réalisation de cet objet.
Gérante : Mme Aurore VIENS demeurant 191, Avenue Prosper Mérimée, 84300 CAVAILLON.
La Société sera immatriculée au RCS d’AVIGNON.
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Date de téléchargement de justificatif : 23 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 novembre 2023 sous réserves d’incidents

 

CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 06/11/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : AJA.SAWADOGO
Forme : SCI
Capital social : 1 000 €
Siège social : 3 Ter Rue des Cigales, 84230 CHATEAUNEUF DU PAPE
Objet social :  l’acquisition, l’apport, l’administration, la location et la vente de tous biens et droits
immobiliers.
Gérance : M. Arnauld SAWADOGO demeurant 3 Ter Rue des Cigales, 84230 CHATEAUNEUF DU PAPE
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 10/10/2023, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : LUBERON-PROVENCE-JARDINS
Sigle : LP-jARDINS
Forme : SAS
Capital social : 45 000 €
Siège social : 178, rue du Grenache, 84660 MAUBEC
Objet social : La société a pour objet en France et à l’étranger :
Toutes activités en lien avec l’aménagement des espaces urbains, ruraux, les jardins et espaces verts
publics et privés ; Conception de jardin, d’étude, le chiffrage, réalisation d’esquisses, de plans et de
perspectives ; Petits travaux de terrassements (manuel ou à l’aide d’engins mécaniques) en lien direct
avec l’activité ; Réalisation de tranchés en rapport avec l’activité ; Travaux de démolition et d’évacuation
de  gravats  ;  Transport  de  matériaux  (propre  compte  ou  compte  d’autrui)  ;  Préparation  des  sols
(manuellement ou avec engin mécanique) ; L’apport d’engrais, d’amendements si nécessaires fourniture,
vente  et  mise  en  place  ;  Plantations  de  végétaux  ;  Réalisation  de  petits  travaux  de  construction
d’ouvrages paysagers ; Réalisation d’allées ; Réalisation d’engazonnement de tous types ; Entretien de
jardin (tonte de pelouses ou gazons, taille de végétaux, désherbage de massifs) ; Entretien des voies de
circulation, carrossables et piétonnes ; Elagage ou entretien des arbres ; Taille de formation et entretien (
de  végétaux  spécifiques)  ;  Réalisation  d’arrosage  automatique  (étude  préalable  à  l’implantation,
fourniture et pose de matériel d’irrigation, type d’arrosage automatique intégré, gestion de l’eau et
programmation,  fourniture  et  vente  de tous  matériel  s  se  rapportant  à  cette  activité  ;  Activité  de
pépinière et d’horticulture ; Réalisation d’éclairage de jardins ; Paysagisme de bâtiments ; Aménagement
de zone verte dans bâtiments ; Réalisation de bassins, jeux d’eau ; Réalisation de piscines, entretien de
piscine, fourniture, la pose et l’utilisation et vente de tous produits se rapportant à cette activité ;
Nettoyage courant des bâtiments ; La participation de la société, par tous moyens, à toutes entreprises
ou sociétés créées ou à créer, pouvant se rattacher à l’objet social, notamment par voie de création de
sociétés nouvelles,  d’apport,  commandite,  souscription ou rachat de titres ou droits sociaux, fusion,
alliance ou association en participation ou groupement d’intérêt économique ou de location gérance ;
Plus  généralement,  toutes  opérations  industrielles,  commerciales  et  financières,  mobilières  et
immobilières pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet social et à tous objets similaires
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ou  connexes  pouvant  favoriser  son  extension  ou  son  développement  ;  L’activité  de  conciergerie,
uniquement  sur  contrat  détaillé  et  en  activité  complémentaire  (activité  inférieure  à  l’activité  de
paysagiste – jardinier)
Président : M. Philippe GAMBIER demeurant 568, chemin de la Croix du Coq, 84220 GORDES
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions de parts.
Clause d’admission :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON
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Suivant acte SSP du 27/10/2023, il a été constitué une SASU dénommée :
TIM
Capital social : 5000 euros.
Siège social : 1027 la Venue de Mormoiron 84380 MAZAN
Objet : Brasserie, bar, restaurant et toutes activités annexes et connexes
Présidente : Mme Isabelle MASSILLON demeurant 1027 la Venue de Mormoiron 84380 MAZAN
Clause d’agrément : Les statuts contiennent une clause d’agrément des cessions d’actions.
Clause d’admission  :  Tout associé peut participer aux assemblées quel que soit le nombre de ses
actions, chaque action donnant droit à une voix.
Durée de la société : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS AVIGNON.
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Aux termes d’un acte reçu en date du 26.10.2023 par Me BRULE-GADIOUX Notaire à PERNES LES
FONTAINES 460 cours Frizet
Il a été constitué une société présentant les caractéristiques suivantes :
Forme :  société civile Immobilière
Dénomination sociale : SCI LA TARGA
Capital social : UN MILLION SOIXANTE ET ONZE MILLE EUROS ( 1 071 000,00 euros)
Siège social : 3 rue Henri de Savornin traverse du vallat 84160 LOURMARIN
Objet : l’acquisition en état futur d’achèvement ou achevés l’apport la propriété la mise en valeur la
transformation la construction l’aménagement  l’administration la location et la vente (exceptionnelle) de
tous biens et droits immobiliers ainsi que de tous biens biens et droits pouvant constituer  l’accessoire
l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question
Gérance : Mme Monique HURET née LOCHOT demeurant PUYVERT (84160) 26 VC 973 pour une durée
illimitée
Cession de parts sociales : les cessions de parts doivent être constatées par acte authentique. Les
parts  sont  librement cessibles au profit  d’un ou plusieurs associés,  toutes les  autres cessions sont
soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

CFK LOCATIONS SAS

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


23 juin 2026 |

Ecrit par le 23 juin 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/71/   11/19

Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 23 juin 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 9 novembre 2023 sous réserves d’incidents

 

Aux termes d’un ASSP en date du 24/10/2023 à LE PONTET, il a été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : CFK LOCATIONS
Siège : 15 Rue des Vanniers, 84130 LE PONTET
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS
Capital : 1 000 euros
Objet : Toutes activités se rapportant à la location, la sous-location et l’achat de biens immobiliers ainsi
que la mise en oeuvre de tous services connexes.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective. Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Présidente :  Madame Fanny KNIPPING,  demeurant  209 Rue Marie  Curie,  84850 CAMARET SUR
AIGUES.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
POUR AVIS
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OSREP SCI
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Etude de Maître Jean-François MONTREDON,
Notaire aux ANGLES (Gard)
1130 avenue de la 2ème DB

Avis de constitution

Suivant  acte  reçu  par  Maître  Jean-François  MONTREDON,  Docteur  en  droit,  Notaire  associé  aux
ANGLES (Gard), 1130 Avenue de la 2ème DB., le 30 octobre 2023, a été constituée une société civile
immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous
biens et droits immobiliers.
La dénomination sociale est : OSREP
Le siège social est fixé à : MONTEUX (84170), 641 chemin de Confines
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : CENT QUATRE-VINGT-DEUX MILLE TROIS CENTS EUROS
(182 300.00 EUR).
Les gérants de la société sont : Monsieur Olivier SOUMILLE et Madame Sabine SOUMILLE demeurant
84200 CARPENTRAS, 200 rue Olivier de Serre, Résidence Montmirail.
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La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés d’AVIGNON.
Pour avis
Le notaire
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un acte sous signature privée en date du 07/09/2023,  il  a  été constitué une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : AUDIT ENERGIE SERVICES
Nom commercial : A.E.S. INGENIERIE
Siège : 10 Impasse Frédéric Chopin, 84320 ENTRAIGUES SUR LA SORGUE
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Bureau d’études thermiques, audits énergétiques
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.Sous réserve des
dispositions légales, chaque associé dispose d’autant de voix qu’il possède ou représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Monsieur Christophe ALLIBERT, demeurant 10 Impasse Chopin 84320 ENTRAIGUES SUR
LA SORGUE
Directeur général : Monsieur Thierry FONTANILLE, demeurant 5 Chemin de Monsieur Poulain 84370
BEDARRIDES
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés d’AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président
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BOTANIKIND FRANCE SASU
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Etude de Maîtres LAPEYRE,
DUCROS et AUDEMARD

Notaires associés
à Avignon (Vaucluse)

1 rue des Ciseaux d’or
Avis de constitution

Suivant acte reçu par Maître Alexandre AUDEMARD , Notaire membre de la SCP LAPEYRE DUCROS
AUDEMARD, notaires à AVIGNON, 1 rue des Ciseaux d’Or , le 26 octobre2023 a été constituée une
société ayant les caractéristiques suivantes :
Forme : société par actions simplifiée unipersonnelle
Objet : La commercialisation, distribution en France d’ingrédients d’origine naturelle à destination de
l’industrie agro-alimentaire et des industries de la santé humaine et animale, des produits de la société
BOTANIKIND et de la société LIFESCIENCES
Dénomination : BOTANIKIND FRANCE
Siège social : AVIGNON (84140),1A chemin de la Rolande.
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Durée : 99 années .
Capital social : 5.000 € (cinq mille euros).
Les transmissions d’actions consenties par l’associé unique s’effectuent librement.
Président : Madame Elisabeth BUI, demeurant à ROGNONAS (13870), 68 avenue de la Libération.
La société sera immatriculée au registre du commerce et des sociétés de AVIGNON
Pour avis

 

HOLDING C&C SAS
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Avis de constitution

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 30 octobre 2023, à Carpentras.
Dénomination : HOLDING C&C.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 914 avenue des Marchés, 84200 Carpentras.
Objet : Le conseil et l’assistance opérationnelle aux entreprises et plus particulièrement à ses filiales et
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sous-filiales, la mise en œuvre de la stratégie et de la politique du groupe, les activités de direction et de
représentation,  la  prise  de  participation  sous  quelque  forme  que  ce  soit  dans  toutes  sociétés  ou
entreprises,  la  propriété,  la  mise  en  valeur,  l’administration  et  l’exploitation  par  bail,  location  ou
autrement de tous immeubles ou droits immobiliers et généralement la réalisation de toutes opérations
de  quelque  nature  qu’elle  soient  pouvant  se  rattacher  à  l’objet  social  et  susceptible  d’en  faciliter
l’extension ou le développement.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital  social  fixe  :  6000  euros  divisé  en  6000  actions  de  1  euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément :  Toute transmission de titre nécessite l’agrément préalable de la
collectivité des associés.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout actionnaire peut participer
aux assemblées : chaque action donne droit à une voix.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Thibaut Champion 375 avenue de la Croix Couverte 84210 Pernes les Fontaines.
Directeur général : Monsieur Francis Chalon 992 B chemin Clos de Serre 84200 Carpentras.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
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